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Demander la création d’un contrat pour votre établissement 
Contexte

Le service « Contrats » permet aux employeurs de demander, depuis la plateforme PEP’s, la création d’un contrat d’immatriculation 
auprès d’un des fonds géré par la Direction des politiques sociales (DPS) de la Caisse des Dépôts. 

Jusqu’en février 2023, ce service n’était accessible qu’aux employeurs disposant d’au moins un contrat auprès d’un des fonds gérés sur la 
plateforme.
Depuis février 2023, les employeurs ne disposant d’aucun contrat auprès des fonds gérés pourront effectuer leur première demande de 
création de contrat via la plateforme en utilisant leurs identifiants Net-Entreprises. 

Les prérequis pour pouvoir effectuer cette démarche :
1. Vous devez disposer d’identifiants d’accès à la plateforme Net-entreprises.

Dès lors, vous pouvez vous connecter à la plateforme PEP’s soit via:

▪ la page d’accueil de PEP’s avec vos identifiants Net-entreprises (cf. page 7) , 

▪ votre compte Net-entreprises en cliquant sur la pastille   

2. Votre établissement doit répondre à certains critères.

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/PEPs/les-fonds-geres-par-la-caisse-des-depots-peps
https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
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Demander la création d’un contrat pour votre établissement 
Déroulé de la demande 

Une fois votre demande instruite par le service gestionnaire

Un courriel vous est envoyé indiquant les suites données à votre demande. 

Au cours de la demande
Les informations que vous avez renseignées sont contrôlées : 

• Contrôles non satisfaits : soit votre établissement n’a pas pu être identifié cf. page 8 soit il ne répond pas aux critères pour 
poursuivre votre démarche cf . page 9 de demande de création d’un contrat en ligne 

• Contrôles satisfaits  cf. page10 : vous pouvez poursuivre votre demande en suivant les étapes décrites en page 12

Une fois votre demande envoyée

• Elle est « en attente » cf. page 15 pendant la durée de son étude par le service gestionnaire,

• Vous pouvez accéder à la plateforme PEP’s à partir de vos identifiants Net-Entreprises pour suivre l’avancement de 
son traitement,

• A noter que : le premier utilisateur qui se connecte sur la plateforme PEP’s après l’envoi de la demande est 
l’administrateur de la plateforme pour son établissement : son compte PEP’s est créé à partir des informations 
qu’il renseigne (cf. page 17)

Pour les utilisateurs suivants, leur compte PEP’s sera créé  avec un profil « Utilisateur »

• A ce stade les seules données restituées sont celles relatives à la demande sur la page « Contrats : 

• Cliquez sur votre identifiant PEP’s en haut à droite pour accéder au menu « Mon établissement »

• Puis dans la colonne de gauche, sur « Contrats »
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Accès à la demande de création d’un contrat 
via la page d’accueil de la plateforme 

7

2

Cliquez sur le bouton 

• Renseignez votre SIRET et vos 
identifiants NET-ENTREPRISES 

• cliquez sur « Me connecter ».  

1

1

2
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Accès à la demande de création d’un contrat
Problème(s) d’identification de l’employeur 

8

En fonction du problème rencontré, d’autres messages d’erreur peuvent être affichés :  

Les informations saisies (cf. page précédente       ) sont contrôlées. 
Un message d’erreur peut vous être restitué à l’issue de ces contrôles.  

2
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Accès à la demande de création d’un contrat
Motifs de rejets : l’employeur ne remplit pas les critères attendus

9

3

3

Pour ce motif quand vous 
cliquez sur « Nous 
contacter » : vous êtes 
renvoyés sur la FAQ pour 
plus de précisions sur les 
modalités d’inscription à 
la plateforme   

En fonction du problème rencontré, d’autres messages d’erreur peuvent être affichés :  

Les informations saisies (cf. page précédente       ) 
sont contrôlées. 
Un message d’erreur peut vous être restitué à l’issue 
de ces contrôles.  

2



Février 2023 Accéder à la demande de création de contrat pour le premier contrat auprès d’un des fonds gérés par la DPS

Accès à la demande de création d’un contrat
Premiers contrôles ok – poursuite de votre demande 

10

Vous entrez sur la plateforme 
PEP’s, rubrique « Contrats » 
Cliquez sur « Créer un contrat » 
pour poursuivre votre demande et 
renseigner les éléments nécessaires 
en fonction de votre situation 

4

Cliquez sur « Créer un contrat établissement ». 

4

ETABLISSEMENT xxx 

5

5
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Demande de création d’un contrat 

12

La demande de création du contrat se déroule en 4 étapes pendant lesquelles vous êtes guidé : 

Etape 1

Vérifier les informations de 

l’établissement (cf. page 13)

Etape 2

Renseigner le motif de la 

demande (cf. page 13)

Etape 3

Renseigner les 

informations sur vos 

effectifsSi les informations ne sont pas conformes, 

cliquez sur le lien 

« nous contacter »

Etape 4

Finaliser votre 

demande avec 

l’envoi de pièces 

justificatives (cf. 

page 14) 

Accéder à la demande de création de contrats : créer un contrat d’immatriculation employeur

L’utilisateur certifie sur l’honneur l’authenticité des éléments déclarés lors de sa demande de 
création de contrat d’immatriculation dématérialisé, au nom et pour le compte de l’organisme 
dont il est le représentant dûment habilité. 
Pour ce faire, l’utilisateur habilité devra cocher la mention ci-contre affichée à la fin du parcours 
de demande de création de contrat « Envoyer votre demande »  (cf. étape 4 dans ce document)
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Demande de création d’un contrat 
Etapes 1 et 2

Etape 1 Etape 2

273290365400046

06100 NICE                          

15 AVENUE DE LA MER                                                      
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▪ Une reprise d’activité de personnel d’autre(s) établissement(s) : Je suis employeur et mon établissement reprend l’activité et/ou le personnel d’autres établissements suite à 

transformation juridique, fusion, dissolution ou scission. 

▪ L’accueil de nouveaux agent(s), fonctionnaire(s), contractuel(s) ou élu(s) : Nouvel employeur, je vais embaucher de nouveaux agents, fonctionnaires titulaires ou stagiaires de la 

fonction publique territoriale ou hospitalière, contractuels de droit public, praticiens hospitaliers, contrats aidés ou élus.

▪ L’accueil d’agent(s) percevant uniquement des indemnités : Je suis un employeur doté de la personne morale et je dois embaucher un fonctionnaire à qui je ne verse que des 

indemnités, primes ou des rémunérations accessoires soumises à cotisations RAFP.

▪ L’accueil d’agent(s) en détachement : Je suis employeur de la fonction publique (territoriale, hospitalière ou Etat), je vais embaucher un fonctionnaire détaché d’une fonction 

publique différente.

▪ Une validation de périodes d’auxiliaire ou de contractuel : Je suis employeur et suis redevable de contributions rétroactives suite à validation de périodes d’un agent qui a 

accompli ses services dans ma collectivité

▪ Un autre motif

Consultez le mode opératoire détaillé relatif aux 6 motifs de création d’un 

contrat d’immatriculation

Demande de création d’un contrat 
Etape 2 - 6 motifs de création d’un contrat

14

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-detail-creer-contrat-immatriculation.pdf
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Demande de création d’un contrat

15

Finalisation de la demande

Le  statut de votre demande est en attente : elle est en cours d’étude 
par le service gestionnaire.
Vous recevrez un courriel vous indiquant si elle a été acceptée ou non.
Vous pouvez vous déconnecter.   

6

6
Cliquez pour revenir sur la 
page « Contrats » ci-contre 

ETABLISSEMENT xxx 

Pour déposer les pièces justificatives qui vous sont demandées 
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Après l’envoi de la demande de création
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Demande de création d’un contrat
Création compte utilisateur PEP’s

17

Renseignez les champs 
de la page ci-contre pour 
création de votre compte 
utilisateur PEP’s. 

7

7

Si vous êtes le premier 
utilisateur de votre 
établissement à vous 
connecter après envoi de la 
demande 
d’immatriculation, vous 
êtes créé en tant 
qu’administrateur (cf. page 
suivante)
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Demande de création d’un contrat
Création compte utilisateur PEP’s

18

Sur la page « Tableau de bord », 
activez la flèche  et cliquez sur 
« Mon établissement » 

8

Puis cliquez sur « Gestion des 
comptes » 

9

9

10

10 Vous pouvez créer d’autres comptes 
utilisateurs : en tant qu’administrateur, vous avez 
en charge la gestion des comptes utilisateurs PEP’s
pour les autres agents de votre structure 
consultez le guide de l’administrateur PEP’s , 
disponible sur la plateforme 

x
x

https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/peps-guide-administrateur_0.pdf

